
En 2013, 1 595 maladies à déclaration obligatoire 

(MADO) d’origine infectieuse ont été déclarées 

dans la région, ce qui représente une augmenta-

tion de 8 % : les infections transmissibles sexuel-

lement et par le sang (ITSS) représentent les ¾ 

des MADO, les maladies entériques 15 % et les 

maladies évitables par la vaccination (MEV) 5 %. 

Rapport annuel 2013 des maladies à déclaration obligatoire en Outaouais 

Les infections transmissibles sexuellement et par le sang 

La syphilis est en augmentation. En effet, 11 cas de syphilis infectieuse ont été déclarés en 2013, comparativement à 7 en 

2012.  

La lymphogranulomatose vénérienne (LGV) est 

réapparue dans la région en 2013 avec 2 cas 

déclarés; il n’y avait pas eu de cas déclaré de-

puis de nombreuses années. À Montréal, une 

éclosion de LGV est en cours, avec 45 cas dé-

clarés en 2013.  

L’incidence de l’infection au Virus d’Immuno-

déficience Humaine (VIH) est en diminution. 

En 2012, 4 nouveaux cas ont été répertoriés, 

comparativement à 16 nouvelles infections en 

2011. L’infection au VIH n’est pas une MADO 

et les données de laboratoire sont colligées à 

l’échelle provinciale à des fins de surveillance. 
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1 Prévention du passage à l’injection, non-partage du matériel d’injection et d’inhalation, dépistage et traitement  



La longueur de cet article est comprise entre 150 et 200 mots. 

Utilisé comme un outil de promotion, le bulletin présente l’avantage de pouvoir recourir aux textes provenant de communi-

qués de presse, d’études marketing ou de rapports. 

Le principal but de votre bulletin est de vendre votre produit ou service, et la clé de son succès réside dans son utilité aux 

lecteurs. 

Vous pouvez rédiger vos propres articles, inclure un calendrier des événements prévus ou proposer une offre spéciale pour 

un nouveau produit. 

N’hésitez pas à rechercher des articles ou des textes de remplissage sur le World Wide Web. Votre éventail de sujets peut 

être large, mais les articles doivent rester courts. 

Le contenu de votre bulletin peut également être utilisé pour votre site Web. Microsoft Publisher vous offre un moyen simple 

de convertir votre bulletin en site Web. Une fois votre bulletin terminé, vous n’aurez plus qu’à le convertir en site Web et à le 

publier. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 75 et 125 

mots. 

Le choix des photos et gra-

phismes est un élément impor-

tant de votre bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 

assurez-vous que l’illustration 

appuie ou souligne bien l’idée 

que vous voulez faire passer. 

Évitez les images hors con-

texte. 
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Les maladies évitables par la vaccination 

Les trois maladies évitables par la vaccination les plus fréquentes en 2013 étaient l’hépatite B (48 cas), la coqueluche (40 cas) et 

l’infection à pneumocoques (31 cas). 

Les manifestations cliniques inhabituelles après la vaccination 

En 2013, 58 cas de manifestations cliniques inhabituelles (MCI) après la vaccination ont été déclarés à la Direction de santé pu-

blique (DSP). De ce nombre, 46 cas ont été retenus après évaluation.  

La fièvre a constitué la MCI la plus fréquemment déclarée, suivie des réactions locales et des manifestations systémiques à type 

de réactions allergiques. Aucune réaction anaphylactique n’a été signalée.  

En 2013, il y a eu deux fois plus de cas (46) de MCI retenus qu’en 2012 (27). Nous vous remercions de votre contribution à la 

surveillance des MCI tant à l’échelle régionale qu’à l’échelle nationale. Nous vous rappelons que vous pouvez télécharger le for-

mulaire de déclaration «Rapport de manifestations cliniques pouvant survenir après la vaccination» dans le PIQ, chapitre 7. Le 

formulaire dûment rempli doit être envoyé par télécopieur au 819 770-3307 à l’attention de madame Suzanne Rajotte. 

 

Les trois maladies entériques les plus fré-

quentes sont les campylobactérioses (73 cas), 

les salmonelloses (58 cas) et les giardiases 

(57 cas).  

Les maladies entériques 

MESURES DE PRÉVENTION 
 

 Rappeler l’importance de la vaccination des enfants, des 

adolescents et des adultes 

 Dépister les groupes à risque d’hépatite B, particulière-

ment immigrants nés en Afrique et en Asie. Lien utile 

pour la prise en charge : http://www.porcupinehu.on.ca/

Healthcare/documents/HepatiteBAideMemoire.pdf 

Nouveau! 

 Depuis la mi-mars 2014, un nouveau vaccin contre le 

méningocoque de type B (Bexsero). Consulter le Pro-

gramme d’immunisation du Québec (PIQ) pour con-

naître les groupes à risque ciblés par la vaccination 

 

http://www.porcupinehu.on.ca/Healthcare/documents/HepatiteBAideMemoire.pdf
http://www.porcupinehu.on.ca/Healthcare/documents/HepatiteBAideMemoire.pdf
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/4b1768b3f849519c852568fd0061480d/6335dde40226af59852575cc0048804d?OpenDocument
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/4b1768b3f849519c852568fd0061480d/6335dde40226af59852575cc0048804d?OpenDocument


La longueur de cet article est 

comprise entre 150 et 200 

mots. 

Utilisé comme un outil de pro-

motion, le bulletin présente 

l’avantage de pouvoir recourir 

aux textes provenant de com-

muniqués de presse, d’études 

marketing ou de rapports. 

Le principal but de votre bulle-

tin est de vendre votre produit 

ou service, et la clé de son suc-

cès réside dans son utilité aux 

lecteurs. 

Vous pouvez rédiger vos 

propres articles, inclure un ca-

lendrier des événements pré-

vus ou proposer une offre spé-

ciale pour un nouveau produit. 

N’hésitez pas à rechercher des 

articles ou des textes de rem-

plissage sur le World Wide Web. 

Votre éventail de sujets peut 

être large, mais les articles 

doivent rester courts. 

Le contenu de votre bulletin 

peut également être utilisé pour 

votre site Web. Microsoft Pu-

blisher vous offre un moyen 

simple de convertir votre bulle-

tin en site Web. Une fois votre 

bulletin terminé, vous n’aurez 

plus qu’à le convertir en site 

Web et à le publier. 

que vous pouvez choisir et im-

porter dans votre bulletin. Plu-

sieurs outils sont également à 

votre disposition pour tracer 

des formes et des symboles. 

L’image que vous choisirez 

devra être placée près de l’ar-

ticle et accompagnée d’une 

légende. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 75 et 125 mots. 

Le choix des photos et gra-

phismes est un élément impor-

tant de votre bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 

assurez-vous que l’illustration 

appuie ou souligne bien l’idée 

que vous voulez faire passer. 

Évitez les images hors contexte. 

Microsoft Publisher contient 

des milliers d’images clipart 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

vous pouvez parler des der-

nières procédures et améliora-

tions, ou fournir le chiffre d'af-

faires ou les bénéfices réalisés. 

Une rubrique régulière peut 

être constituée par le conseil 

du mois, la critique d'un livre, 

une lettre du président ou l'édi-

torial. Vous pouvez également 

présenter les nouveaux em-

ployés, ou vos meilleurs clients 

ou partenaires. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 100 et 150 

mots. 

Votre bulletin peut traiter de 

sujets très divers, comme les 

dernières technologies et inno-

vations dans votre secteur, la 

conjoncture économique et 

commerciale ou les prévisions 

concernant vos clients ou parte-

naires. 

S'il s'agit d'un bulletin interne, 

Année 1, n° 1 

« Pour attirer l'attention de vos 

lecteurs, insérez ici une phrase ou 

une citation intéressante tirée de 

l'article. » 

Légende accompagnant 

l'illustration. 

Légende ac-

compagnant 

l'illustration. 
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Les éclosions d’infections en milieux de soins  
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ERV et SARM : Le nombre d’éclosions d’ERV et de SARM est en augmentation pour une deuxième année dans les hôpitaux de la 

région.  

 

Influenza : L’influenza n’est pas une MADO. La majorité des cas d’influenza signalés par les laboratoires au cours de la saison 2013-

2014 était des cas d’influenza A (H1N1). En février et mars, quelques cas d’influenza B ont été signalés. Cette année, la grippe a af-

fecté les adultes de façon plus importante. 
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La maladie de Lyme 

Il y a eu une augmentation de la maladie de Lyme en Outaouais avec 4 cas recensés en 2013, comparé à une moyenne 

annuelle de 1 cas pour la période 2008-2012. De plus, il y a eu une augmentation significative de la maladie de Lyme à 

travers le Québec en 2013, avec 139 cas au total, comparativement à 42 cas en 2012. Près de 40 % des cas de 2012 avaient 

été acquis au Québec. Les régions les plus touchées sont : la Montérégie, Montréal et les Laurentides.  

Les expositions potentielles à la rage 

En 2013, 77 cas d’expositions potentiellement à risque pour la rage ont été signalés à la DSP. De ce nombre, 66 % et 21 % 

étaient liés à des morsures de chiens et de chats respectivement, et 9 % à des contacts avec des chauve-souris (Figure 6a). 

Au total, 4 prophylaxies post-exposition (PPE) ont été administrées pour un contact avec une chauve-souris, 1 pour une 

morsure de singe d’Iran, 1 pour une morsure de raton-laveur, et 4 pour des morsures de chien (dont 1 pour une morsure 

subie en Bolivie, 1 pour une morsure par un chien ayant des signes neurologiques) (Figure 6b). 

 

Vous pouvez obtenir de l’information 

sur les régions endémiques et présu-

mées endémiques à partir du lien sui-

vant : http://www.phac-aspc.gc.ca/id-

mi/tickinfo-fra.php#sec-2.2 

Autres MADO 
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